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École de culture générale Inscription en 3e année  2026-2027 

DONNÉES PERSONNELLES  A compléter par l’école 

Nom : ………..………………………………………………………………...  No BDS    

Prénom : ……………………………………………… Genre : ……                            Date de naissance : ......./......./....... 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse e-mail parents :   ....................................................................................................................................................  

Adresse e-mail élève :  ....................................................................................................................................................  

Téléphone fixe : .……………………….Portable  parents : ..................................... Portable  élève : ........................... 

PROVENANCE ET ADMISSIBILITÉ 

 Réorientation ESII :  CEC Emilie-Gourd Degré et classe 2025-2026 : ........... 

Admissible en 3e année (él. en 2M : à compléter après réception du bulletin de juin) : Oui   Non   

Conditions spécifiques : 

Le choix de l'option spécifique préprofessionnelle doit tenir compte des disciplines suivies au CdG. Selon le cursus antérieur, un rattrapage dans certaines disciplines 
peut être exigé. 
Pour l'option spécifique travail social, le rattrapage du cours de sociologie de 2e année est à la charge de l'élève. 
Pour l'option spécifique communication-information, le rattrapage des cours de gestion-comptabilité et de numérique & société est la charge de l'élève. 
Pour l'option spécifique arts, il convient de prendre contact directement avec la doyenne ou le doyen des réorientations de l'ECG. À noter que pour entrer en 3e OSP 
Arts Musique, l'élève doit attester d'une pratique instrumentale ou vocale d'un an minimum l'année précédant son entrée en 3e ECG. 
Selon le cursus antérieur, un rattrapage dans certaines disciplines peut être exigé. 

Selon l'option choisie en 3e année de l'ECG, 1 ou 2 notes de la fin de la 2e année du CdG sont comptabilisées dans l'obtention du certificat ECG. Pour chacune de ces 
notes, il est souhaitable d'avoir un 4.0 au minimum pour assurer le titre. En cas de redoublement de la 2e année, ce sont les notes de l'année redoublée qui comptent. 
Les détails de ces notes se trouvent au chiffre 6 de la page suivante. 

Stages intra-certificat (10 jours) à effectuer le plus tôt possible dès janvier 2026. 

Conditions d'admission (en fin d'année) : 

a) élève de 2e Collège en 2025-2026 : 

Admis·e aux conditions ci-dessous : 

1) 2e année de collège terminée 

2) Total minimum de 12.0 (OSP Pédagogie : total min. de 14.0) pour les 4 notes de : 
    Français 
    Mathématiques 
    Langue seconde 1 
    Langue seconde 2 

b) élève de 3e Collège en 2025-2026 

Admis.e. 

Conditions spécifiques : 

Le choix de l'option spécifique préprofessionnelle doit tenir compte des disciplines suivies au collège.  

PARTICULARITÉS 

 Elève ayant suivi un cours de français pour allophones depuis moins de 2 ans.  

 Classe d'accueil ou classe d'insertion : Année(s) ……………………………. 

 Elève ayant bénéficié d'aménagements scolaires spécifiques en 2025-26  

Autres remarques : 

TM (travail de maturité) terminé : Oui   Non   Note obtenue (acquise si 4.0 minimum) : __________ 

PRONOSTIC DE REORIENTATION         

 50%  75% 100% 

NB : 50% : hésitation; 75% : forte probabilité de réorientation; 100 % : réorientation déjà décidée définitivement 
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INSCRIPTION3  

1 Profession envisagée / domaine : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

2 Disciplines communes (DC) : Français (5h) Mathématiques  (3h) Sport  (2h) Philosophie  (2h)  Maîtrise  (1h) Travail personnel  (1h) 

3 Langues secondes I et II (suivies en 2e) 4  :      Allemand (3h)      Anglais   (3h) Italien   (3h) 

4 Si examen de changement de langue en août, cocher la case pour la nouvelle langue : Allemand5    Anglais5    Italien5   

Dans le cas où l'élève choisit l'OSP pédagogie, il doit se prononcer sur un deuxième choix d'OSP (à compléter également) au cas où les normes d'entrée en OSP PE 

ne sont pas satisfaites en juin et/ou à l'issue de l'examen de changement de langue en août. Autre OSP choisie: ……………………………………………………. 

5 Options spécifiques préprofessionnelles (en fonction de l'OSP choisie) 

Arts Communication-Information Santé Travail social Pédagogie 

Arts et design (2901) : 
Atelier arts et design  4h 
Histoire de l'art  2h 
Art contemporain  2h 
Dessin-graphisme  2h 
Projets design  2h 
Musique (2902) : 
Atelier musique  4h 

Histoire de la musique  2h 

Culture musicale et numérique  2h 

Composition musicale  2h 

Solfège  2h 
Théâtre (2903) : 
Atelier art dramatique  4h 
Culture théâtrale-dramaturgie  2h 
Histoire du théâtre  2h 
Création de spectacle  2h 
Mouvement et chorégraphie  2h 

Mathématiques  2h 

Numérique et société  2h 

Multimédias  2h 

Sociologie des médias  2h 

Gestion et comptabilité  2h 
Option complémentaire  2h 
 

Langue seconde II 6 : (3h + 
atelier culture et langue 2h), 
choisir un cours : 

Allemand   

Anglais   

Italien  

Biologie  3h 

Chimie  3h 
Physique  3h 
Calcul médical  2h 
Psychologie  2h 

Géographie  2h 
Histoire  2h 
Psychologie  2h 
Sociologie  2h 
Société-histoire-économie2h 
Economie politique  2h 

Français OSP  1h 

Mathématiques OSP  1h 

Biologie et sciences de 

l'environnement  2h 

Chimie  2h 

Physique  2h 
Géographie  1h 
Histoire  1h 
Psychologie  2h 
Technique de communication 
orale  2h 
 

6 Notes anticipées du Collège (à compléter selon l'OSP choisie, à partir des bulletins de 2e année pour le CdG) 

Arts Communication-Information   Santé Travail social Pédagogie 

Sciences exp.7 :  .............  

 

Sciences exp.7:  .............  

Arts8 :  .............  

Arts8 :   ................  Sciences exp.7 :   ............  

Arts8 :  ............  

Arts8 :    ……….. 

Date:  ______________________________ Signature de l'élève ou du répondant légal: _______________________  

                                                
3 L'élève sera attribué à un établissement en fonction du cursus et de l'OSP choisis. 
4 Pour une entrée en OSP pédagogie et MSCI tourisme, l'allemand et l'anglais sont obligatoires.  
5 La note minimale de 4 est requise à l'examen. Pour accéder à l'OSP PE, la note minimale de 4,5 est requise à l'examen d'anglais et d'allemand.  
6 La langue suivie en 2e année. 
7 Élèves venant du Collège: est retenue la meilleure note parmi la biologie, la chimie et la physique. 
8 Préciser : arts visuels ou musique 

Option spécifique préprofessionnelle :    Art et design (2901)      Art-Musique (2902)           Art-Théâtre (2903)      

                                                                      Communication-Information (2904)4       Santé (2905)            Travail social (2907)            Pédagogie (2906)4  

Yves Josefovski

Yves Josefovski
et


